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COTISATION RSA 
2012 
Renouvellement au 1er 
janvier !! 
 
Pour bénéficier du contrat 
d’assurance RSA, vous devez être 
adhérent au RSA durant toute la 
durée de votre contrat d’assurance : 
OBLIGATOIRE !! 
 
 

 

LICENCE 
ASSURANCE 2012 
LES BONS 
REFLEXES POUR 
GAGNER DU TEMPS 
 
1 – Prenez votre cotisation et 

abonnement RSA sur le site du 

RSA www.rsafrance.com 

 

2 - Souscrivez votre assurance 

2012 et imprimez votre attestation 

sur le site www.air-assurances.com  

Départements AIRSPORTS – 

Espace RSA. 

 

3 – Effectuez vos demandes de 

modifications de contrat 

d’assurances en cours d’année 

(vente, changement de clauses 

pilotes…) directement sur le site 

www.air-assurances.com Réponse 

sous 48 heures garantie 

 

Nous contacter  
Tel : 04 74 46 34 83 

Email : rsa@air-assurances.com  

ACTUALITES INTERNET  www.air-assurances.com 

 
 
Accédez aux offres suivantes à des conditions privilégiées : 

 
 Casse de votre aéronef   

 
 Hangar « Parking d’aéronefs » 

 
 Assurance de prêt incluant le risque aérien  

 
 Individuelle Accident pour des Capitaux complémentaires 

 
 
 
N’hésitez pas à consulter nos FAQ (Questions les plus fréquentes) sur 
www.air-assurances.com / Rubrique AIRSPORTS / Espace RSA. 
 

 

                                                                                              

MARCHE A SUIVRE  
SOUSCRIPTION EN LIGNE « RSA 2012 » 

 

5 étapes  
et recevez aussitôt votre attestation par email !  

 
Si vous souhaitez connaître la nature des garanties que vous pouvez souscrire en ligne,  

allez directement à la page 11. 
 

 Identifiez-vous dans votre « ESPACE PERSONNEL » Page 2 
  

 Connectez-vous Rubrique AIRSPORTS /  Espace RSA Page 5 
 

 
 

 Complétez le formulaire de souscription en ligne  Page 7 
 

 Procédez au paiement sécurisé     Page 8 
 

 Procédez à la signature électronique de vos documents  Page 9  
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Comment souscrire en ligne aux Assurances RSA 2012 ? 
 
Conseil technique préalable : Utiliser la version 8 d’Internet Explorer 
 
1ère étape : Identifiez-vous dans votre « ESPACE PERSONNEL »  
 
Avant de commencer, nous vous conseillons de vous identifier dans votre ESPACE PERSONNEL  
 
Pourquoi ?  

 
- Si vous souhaitez abandonner votre saisie en ligne, vous pourrez sauvegarder les informations déjà 

saisies. Vous ne perdrez pas ainsi tout ce que vous avez déjà complété sous réserve toutefois que 
vous ayez cliqué sur le bouton « ENREGISTRER » du formulaire avant de quitter notre site.  
 

- Si vous ne vous êtes pas identifié au début, nous vous le demanderons dans tous les cas à la fin de votre 
saisie, afin que vous puissiez ensuite payer en ligne.  

 
 
 

 Connectez-vous sur Internet www.air-assurances.com 
 

 
 
 

 VOTRE ESPACE PERSONNEL se trouve en haut à droite dans le cadre noir :  
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>> VOUS N’AVEZ JAMAIS CREE VOTRE ESPACE PERSONNEL 
 

 Vous devez nous demander la CREATION de votre compte en cliquant sur « Je souhaite créer un 
compte »qui se trouve dans le cadre noir.  
 

 Complétez les informations demandées dans l’écran « Créer un compte », puis cliquer sur « CREER ».  
 

 
 
 
 
 
>> VOUS AVEZ DEJA CREE VOTRE ESPACE PERSONNEL 
 
 

 Vous devez vous IDENTIFIER.  
Il vous suffit d’entrer votre EMAIL et MOT DE PASSE, et cliquez sur « OK » 

 
 

 En cas d’oubli de votre mot de passe, cliquez sur « J’ai perdu mon mot de passe ».  
 

Vous recevez dans les secondes qui suivent votre mot de passe à l’adresse email que vous nous aviez 
communiquée lors de la création de votre compte.  
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 Une fois connecté à votre « ESPACE PERSONNEL », vous arriverez à la page suivante :  

 
 

 
 
 
Pour votre information :  
 
C’est dans votre « ESPACE PERSONNEL » que vous pourrez retrouvez par la suite les informations relatives à 
vos : Contrats, Sinistres, Demandes de devis et Souscriptions réalisés en ligne sur notre site.  
 
C’est également dans cet « ESPACE PERSONNEL », dans la rubrique « Mes Sauvegardes » que vous 
retrouverez, en cas d’abandon de votre saisie en cours, les informations que vous auriez saisies (sous 
réserve que vous vous soyez identifié dans votre espace personnel AVANT le début de la saisie, et que ayez 
cliqué sur « ENREGISTRER » dans le formulaire en ligne avant de le quitter). 
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2ème  étape :  
 
 
 

Connectez-vous dans la rubrique « AIRSPORTS ASSURANCES » pour accéder à la 
souscription RSA en ligne 
 
 
 
 

 Cliquez sur l’onglet ORANGE qui se nomme « AIRSPORTS ASSURANCES » et qui se trouve dans le 
bandeau supérieur de votre « ESPACE PERSONNEL ».  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Vous arriverez à la page ci-dessous :  
 
 

 
 
 
 
 

 Sélectionnez dans le bandeau gris « RSA » puis cliquez sur « Espace Licencié RSA » 
 

OU  
 

 possibilité d’y accéder également par l’espace RSA 2012, lien ci-dessous : 
 

http://www.air-assurances.com/federation.asp?id=39    
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La page suivante s’affiche :  
 

 
 

 

Vous souscrivez pour la 1ère fois en 
ligne 

Vous aviez déjà souscrit votre contrat RSA 2011 en 
ligne 

 
Cliquez sur 

 
Passez ensuite directement à l’étape 3 

 

Cliquez sur  
Le système vous envoie à votre espace personnel « Mes 
souscriptions » 

 
 

Cliquez alors sur  « Renouveler »  du contrat RSA 2011 
Le formulaire de souscription est pré-complété, il reprend les 
informations saisies en 2011 (vos coordonnées ainsi que les 
garanties souscrites). Vous avez toujours la possibilité de 
modifier, supprimer ou rajouter des garanties.  
Attention : il vous appartient de vérifier TOUTES les données 
et de compléter la date d’effet souhaitée, avant de valider. 
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3ème  étape : Complétez le formulaire de souscription en ligne 
 

 Vous accédez ensuite à la page « FORMULAIRE SOUSCRIPTION ASSURANCES RSA 2011 » : 
http://www.air-assurances.com/formRSA2010.asp?idform=89  

 

 
 

 Complétez les 4 onglets du formulaire :            
 

A savoir :  
 Ne pas oublier de prendre votre cotisation RSA qui doit être valide durant toute la durée de votre 

contrat.  
 

 Ne pas oublier de cocher la case relative aux obligations et conditions qui se trouve dans le 1er 
onglet :  

 

 Ne pas oublier de renseigner les champs obligatoires  marqués d’un «  » 
 

 Vérifier dans le 4ème onglet « Récapitulatifs » que les données sont exactes.  

Si ok, cliquez sur :  
 

 

 Après avoir complété les 4 onglets du Formulaire, vous devrez prendre connaissance et accepter les 
conditions du contrat.  

N’oubliez pas de cocher la case ci-dessous, puis faire « VALIDER ».   
 

-------------------------------------------------------------- 
 

 Si vous vous êtes déjà identifié dans votre ESPACE PERSONNEL comme recommandé dans cette 
procédure, passez à la 4ème étape directement.  

 

 Si vous vous n’êtes pas identifié dans votre ESPACE PERSONNEL au début, vous allez arriver sur la page 
suivante.  
C’est le moment de vous identifier, sinon vous ne pourrez pas procéder au paiement, et vous ne serez 
donc pas assuré. Si vous quittez notre site à cet endroit, vous perdrez toutes les informations que vous avez 
saisies au préalable.  
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4ème  étape : Procédez au paiement en ligne sécurisé  
 

 Après validation du formulaire, vous accédez à la page ci-dessous rappelant le montant A PAYER. 
Si vous êtes ok, cliquez sur « PAIEMENT » afin de pouvoir accéder à la page de la banque. 

 

 
 Vous accédez à la page ci-dessous de la BANQUE.  

Renseignez votre n° de carte bancaire, la date d’expiration et les 3 derniers chiffres qui se trouvent au dos de 
votre carte bancaire. Puis cliquez sur « VALIDER ».   

 

 
 

 Si le paiement a bien été effectué, le message suivant s’affichera « Votre transaction a bien été enregistrée ». 
 Cliquez sur « RETOUR A LA BOUTIQUE » 

 
 Consultez vos emails : Vous avez reçu votre attestation d'assurance par e-mail ! Vous pouvez également 

retrouver votre attestation dans votre ESPACE PERSONNEL. 
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5ème  étape : Procédez à la signature électronique de vos documents    
 
 

 Une fois le paiement effectué, vous devrez procéder à la signature électronique  de votre contrat.  
 

 Lorsque l’écran ci-dessous s’affiche, cliquez sur     
 

 
 
 

 
 Vérification de votre identifié : 

Par mesure de sécurité, vous devez renseigner votre code d’authentification dans la page ci-dessous. 
 
Comment obtenir votre code ? 

 Soit par EMAIL : Il y a lieu de consulter votre adresse email. Faites « envoyer / recevoir », car vous 
avez du recevoir un email automatique de SIGN@SSUR vous le communiquant. 

 Soit via votre téléphone portable, en cliquant sur :  
 

 
 

 
 

 Exemple : Réception de votre code identifiant par email. Chaque opération a un code différent. 
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 Compléter votre numéro identifiant dans la case ci-dessous, et cliquez sur « VALIDER VOTRE CODE » 
 

 
 

 Consultation des Conditions Générales.  
Votre document s’affiche dans le cadre ci-dessous. En l’occurrence, s’affiche ici la « Licence et Assurance RSA 
2012 » qui comporte la notice d’information de la Compagnie.  

 

 
 

 Validation des Conditions Générales.  
Pour valider, vous devez cocher la case ci-dessous, et cliquez sur « VALIDER » 
 

 
 

 Consultation de votre document : S’affiche ici le récapitulatif de votre saisie. 
 

 
 

 Validation de votre document.  
Pour valider, vous devez cocher la case ci-dessous, et cliquez sur « SIGNER » 
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 Si l’opération s’est bien déroulée, vous obtiendrez l’écran suivant de FELICITATIONS ! 

 

 
 

 Cliquez sur le lien pour « RETOUR AU SITE » d’AIR COURTAGE :  
 

 
 

 Vous arriverez directement dans votre ESPACE PERSONNEL où vous pourrez retrouver :  
• votre attestation d’assurance  
• votre document signé électroniquement.  

 

 
 

 Consultez votre email. Vous avez du recevoir votre attestation et votre document signé en ligne.  
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Rappel des garanties que vous pouvez souscrire en ligne 

 

• Individuelle Accident (y compris ASSISTANCE) pour couvrir les dommages corporels du pilote désigné. 
(Vivement conseillé !) 
 

• Responsabilité Civile Aéronef « AU SOL ET EN ÉVOLUTION » : pour les dommages que vous 
pourriez occasionner aux tiers (passagers et/ou tiers non transportés) 

Cette dernière garantie offre une option "Individuelle Accident Place Passager" : elle a pour objet de 
couvrir les occupants des places passagers de l'appareil, sans désignation préalable, en cas de décès et 
invalidité. 

• RC Privée du Constructeur / Restaurateur pour seulement 50 € ! 
Cette assurance a pour objet de garantir le constructeur / restaurateur lorsque la machine est en cours 
de montage, assemblage, construction, restauration. Valable si votre appareil n’est pas encore en 
configuration de vol. 
 

• RC aéronef "AU SOL UNIQUEMENT": 
Cette assurance a pour objet de couvrir les dommages occasionnés aux tiers non transportés lorsque 
votre machine est AU SOL. Valable si votre appareil est en arrêt longue durée, sans être en état de vol. 
Sous conditions 

 
 

 
 

Avez-vous pensé à couvrir VOS propres dommages corporels ?   
A partir de 27.50 € / an, souscrivez l’Individuelle Accident (IA) proposée par 
le RSA ! 
 

• Capital DECES / INVALIDITE : 16 000 € / 32 000  € / 48 000 € aux 
choix ! 
 

• Franchise en cas d’invalidité : 12 %  
 

• Remboursement des Frais médicaux  à hauteur de 3 000 €   
 

• Des indemnités journalières forfaitaires de 30€ par jour à qui subit 
une perte de revenus justifiée (franchise 15 j – maxi 300 j 
d’indemnisation) 

 
• Une couverture MONDE ENTIER, excepté quelques pays 

 
• Passerelle Individuelle Accident UFEGA : Une seule assurance IA et 

une seule prime d’assurance au sein de l’UFEGA pour une pratique 
aéronautique élargie : Si vous êtes licencié dans une autre fédération 
appartenant à l’UFEGA (vol à voile, ulm, hélico, vol libre), pas besoin de 
payer plusieurs fois…. 
 

• Comprend une Assistance Rapatriement (y compris frais de recherche 
et de secours, assistance psychologique en cas de crash aérien….) 

 
POSSIBILITE DE VOUS ASSURER POUR DES CAPITAUX SUPERIEURS Y 

COMPRIS EN INDEMNITES JOURNALIERES !  
CONSULTEZ-NOUS 

INDIVIDUELLE ACCIDENT 


